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GENERAL...

ogne, la France, l’Italie, 
l’Allemagne, l’Egypte Vous com* 
ptoient deja parmi leurs defenseurs ou 
leurs vainqueurs, lorsque je commen- 
ęai ä porter mes premieres armes sous 
Vos ordres, mon Genera1; Vous dai- 
gnates y jeter un regard de bienveil- 
lance; veuillez egalement, agreer m 
premiers essais litteraires, comme 

nmmage de mon resp e 
estime. *
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SUR LĘS JUIFS.

Une Nation, qui dans son antiquite 
depasse toutes les autres, qui croit 
que la terre ne fut creee que pour ei
le, pour qui le Ciel a fait tant de 
miracles, doit s’en regarder c marne 
l’enfant de predilection.

Les Juifs, formant dans les qua- 
tre parties du Monde une nation dis-. 
tincte, regie dans son Interieur par 
des lois qu elle croit teriir de la divi- 
nite meme, soumis seulement en ap- 
parence, aux lois des pays qu’ilshabi- 
tent, par tout meprises, detestes, 
Chasses presque de la societe, ils ont 
resserre les liens qui les unissaient, 
et preservant leurs premiers princi- 
pes de toute atteinte etrangere, ils

1*
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ont fait surnager leurs moeurs, leurs 
us et leurs lois, au milieu des ruines 
des siecels et des nations,

Fiers de leur origine, mettant 
toute leur esperance dans la divinite, 
receyant tout malheur comme un ef-i '' -
fet de sa colere, toujours oppresses, 
toujours uniś, ils marphent vers le 
but (jue l’ecriture leur presente,

Ne Croyant pas au Messie quenous 
adorons, ils en attendent un nouveau 
qui, disent ils, doit les combler de 
richesses et les rendre maitres de la 
terre.

Avec de tels principes et une tel- 
^e origine, ils presentent des difficul
ties presque insurmontables, a tout 
gouvernement, qui voudroit en faire 
autre chose que des Juifs.

Dependant de chefs inconnus, or
ganises en quelque facon par des 
mains invisibles, sacrifiant tout aux 
interets de la masse, ądonnes seule-

t
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fnent au Commerce, mdprisant l’a- 
griculture; eitoyens du monde enti- 
er; ne s’attachant a aucun pays, ne 
reconnoisant pas de patrie, n’en de
fendant aucune, possedant des ri- 
chesses immenses , ils paralisent 
tonte mesure de gouvernement qui 
tendrait a les nationaler et a leur 
donner une teinte indigene.

Devant borner mes recherdies 4 
ce qui touche mon Pays, je n’entre- 
rai dans aucup detail etranger.

La Pologne devenne chretienne 
dans le ioe siede, atteignit, les lu- 
mieres du tems et se röunit a l’Eu- 
rope, en agrandissant ses liaisons 
commerciales, en faisant de son pays 
un Depót comrnim des marchandi- 
ses Asiatiques et de edles du midi 
de l’Europe. D’äutre part, riche par 
son agriculture et par tant de pro
ductions de son sol, consEtant prin- 
cipalement en. mines d’or, d’argent,



de sei; ce pays presentait de gran? 
des ressources pour le commerce.

L’esprit d’intolerence et d’avidi- 
W, foręa beaucoup de families jui? 
ves a quitter leurs etablissements en 
Allemagne, pour venir en foule se 
fixer dans ce pays. Wadas Grabo
wski nous apprend (*) que ce fut en 
l’annee 1096: qu’on vit les premiers 
Juifs en Pologne. '

La meine annee vit refiner de la 
Boheme beaucoup de ces proscrits 
qui trouverent ici hospitalite et.tran- 
quillite. Le nombre des Juifs Alle? 
mands dut etre superieur a celui des 
Juifs Bohemes, k en juger par 1’i- 
diome germanique quils out con
serve jusqu’ k ce jour dans leur pri
ores et leur langage habituel.

Les Juifs out ete connus bien an-

(*) Dans son ouvrage sur les Juifs Polonais. 
Edition do 1611 paragraphe 4 ppgc 3.



tóri eurement dans les provinces du 
midi de la Pologne et en Russie.

L< s Rabins font mention dans 
leurs ecrits, des Royaumes Juifs, qui 
devaient exister non loin des Lords 
de la mer Caspienne.

Le fameuxGeographe ArabeEbn- 
haacul, qui a ecrit an commence
ment du ioe siacie, parle d’un Roy- 
aume juif arrose par la riviere Atel 
(*) (Synonyme de Volga) qui devoit 
Atre fameux par son Agriculture, et 
dont le gouvernement se composoit 
de neuf juges supremes, il ajoute 
que le Roi de cetj etat demeurait 
dans sa Capi tale nominee Bat qu’il 
avoit une garde'de 1200 Soldats. 
Massoudy, autre Geograplie con-

7

(*) Moise Hercen. Edition de Vision, annee 
1733, page 355, apele la riviere Volga, 
Ethel. Constantin Perphirogenite de Ad- 
ministrando Impcrio, page 337 appele la' 
mćmc riviere Atel.
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temporain du premier, dit qu’il y a- 
vait un Royaume en Russie noinme 
Koasar, do nt la plus grande partie 
(*) des habitans etaient Juifs; que le 
Roi, ainsi que les principaux Magis
trats , suivoient la religion de MoTse, 
et que la Capitale du royaume s’ap- 
peloit Amol.

Le moine Nestor (**) nous ap- 
prend, que les Juifs du Royaume de 
Koasar envoyerent des Ambassa
deurs ä Włodzimir le Grand Czar de 
Russie, avec des presens considera
bles, en lui proposant d’apostasier et 
de devenir Juif. II leur repondit, 
que Dieu reprouvait leur religion 
puisque Jerusalem n’etaii pas en leur 
pouvoir, et qu’il ne croyait pas que

(*) En A raban Traveller of the tenthautury 
translated from a manuscript in his own 
possession. London 1800—4.

(**) Edition de Leipsig i?44 p. 101.
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cette religion fut bdnne, puisque 
Dien ne la protegeait pas. '

Si les Juifs n’euSsent pas possede 
alors tin pays etendu, s’ils n’eussent 
pas joui d’une certaine consideration, 
ils n’auraient jamais ose faire une 
pareille proposition a un aussi grand 
souverain. Dans le onziemp Siede, 
la litterature des Juifs Russes fut ctin- 
sidórablement enrichie (*). Benjamin 
de Tudella ne dit presque rien des 
Synagogues Polonoises, tandis qu’il 
parle beaucoup, peut-etre mSme avec 
exageration, des richesses des Juifs de 
la Russie.

Quand Boleslas II Roi de Polo- 
gne (en ioy4) conquit Kijów, les Sol-

(*) Dans le Cathalogue de la Bible da Vati
can Nro 3oo, page 288 se trouve uufameux 
ouvvage d’Alf - Hathore, qui explique 
les livres de Mojse ecrit en Russie en

%
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dats Polonois (*) brulerent les mai- 
sons juives qu’ils y trouverent. La 
premiere ciiarte donnee aux Juifs, et 
que nos annales nous out conservee, 
fut accordee par Boleslas Duc de la 
grande Pologne, l’an 1264. Casimir 
le Grand, a qui l’histoire reproche 
trop de faiblesses pour Esther. jeune 
juive nee a Opoczno, donna sa sanc
tion Royale a ce privilege, et merae 
letenclit. CraeOvie a cette epoque 
etait une ville Anseatique , unie par 
traite avec quarante autres villes de 
1’Europe. Ses relations commerciales 
durent etre fort etendues, a en juger 
par les bailments (**) que nous y voy-

(*) Milites indedilionem versi, deinde singu-* 
ios Judaeovum in Kijow consistenlium do
mes inVadunt et diripiunt. DIugos: dans 
la me life antiee.

(**) II a fonde les Villes ou les a entourees de 
mnrs Kazimierz, Skawin, Olkusz, Bed- 
źyn, Lelów, Sandomierz, Wiślica, Opo
czno, Sirydlów, Radom, Wawelnica, Lu-
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ons jusqua ce jour, et qui furentdes
tines au commerce par Casimir le 
Grand. La bourse qui existe encore 

• aujourd’hui, est feile qae Paris n’en 
posse de pas de pareille.

Quand ce meine Casimir le Grand 
donna a Charles, Empereur des Ro
mains, sa petite filie Elisabeth, nee 
de sa propre filie Elisabeth, et de 
ßoguslas prince de Stolpe, Wirzy-

blin, Stawiszyn, Kalisz, Pyzdry, Wieluń 
Łęczyca, Płock, Konin, Piotrków, Ino- 
wlodz, Lwów, Krosno, Czechów, Brze
źnica.— Les forteress.es de Łęczyca, Płock, 
Kolsk, Szydłowiec, Ostrzeszów, Wieluń, 
Lanckoron, Lelów, Ben dzyń, Oycowska 
skała, Krzepice, Tersztyn, Zawichost, 
Solec, Korczyn, Kónin, Nakło, Między
rzec, Kruszwica, Złoloryio, Przedeszcz , 
Bydgoszcz, Lubaczów, Trembowla, Ha
licz, Przemyśl, Rawa, Wyszogród, Przed- 
borsk, et celui de Cracovie.— (Martin Biel
ski edit, de Cracovie, page 238, et
339).

,
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nek (*) bourgeois de Cracovie, de- 
rnanda ä son Souverain, l’honnenr 
d’offrir ä la jeune mariee 100,000 flo
rins d’or comme präsent de noce, 
somme immense pour ce tems-la, et 
egale ä la dot que le Roi avoit don- 
nee a sa petite filie.

(*) Długosz J’au i363.

L’Empereur des Romains, Louis Roi de Hon- 
giie, Sigismond Roi de Dannemark, 
Pierre Roi de Chipre, Jvan Prince de 
Świdnica , Vladislas Prince d'Upole et 
In-acoup d’alitres Princes, Comtes, et 
Souverains furent invites & cette noce. 
Casimir avec toute la munificence roya
le, les rcęut dans są Ca pi tale; des ri
ches immenses furent offevtes ä res holes 
augustes par le Roi et par lą Ville. Wi- 
rzynek les invita tons, et offril ä son roi 
et d 1'EmperPur des Romains un service en 
or , et i to us les souverains, rois el princes, 

•v. des services en argent, entieremnt sernbla-
bles aux premiers. L’histoire ne nous a con
serve que le nom de ceseul habitant, mars 
ęorabien d’autres ont pu, si non 1’egaler,
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La Religion Chretienne, encore 
dans sa purete, ne permettait alors 
ni usure, ni commerce illicite, les 
seuls Juifs pratiquaient l’un et l’au- 
tre, et se servant des moyens que la 
dęlicatesse ej l’honneur reprouvent, 
ils commencerent alors a jeter les 
fondemens, si j’ose m’exprimer ainsi, 
de cette haine que tons les Etats en, 
general leur ont portee depuis. Tou- 
jours sobres, vivant de rien, accou- 
tumes aux liumiliatiops, aliant droit 
ä leur but sans examiner le ehe
rn in qu’ils parcouroient, ils amas- 
s.erent, sous le regne suivant, des ri- 
chesses enormes, et leur population 
ąyant augmente en raison triple de 
ęelle des Chretiens, le Gouverne
ment en ęonęut des inquietudes.

du raoins l’approcher en richesses;et toules 
celles qui refluaieut ä cette epoque 
dans les Villes, ne pouvoient prove- 
nir que du Commerce»

i3



Vitold accorda aux Juifs en Li- 
thuanie, le meine privilege que Casi- 
simir le Grand leur avoit concede, 
en Pologne.

Louis de Hongrię, qui monta sur 
le tröne de Pologne en i5yi gendre de 
Casimir et son successeur, n’ayant pas 
herite de sa bienveillance pour les 
Juifs, decreta leur proscription.

Ladislas Jagellon, Grand Duc de 
Lithuanie, qui ćpóusaEdwige filie de 
Louis, qui separa de la Pologne 
la Hongrie, dont Marie sa filie eut la 
couronne, ordonna aux Juifs, qui 
portoient encore tons, le costume Po- 
lonois, d’y ajouter unmorceau de drap 
rouge. On defendit aux Chretiens 
l’acheter leur viande, de inanger et 
de communiquer avec eux sous peine 
d’excomunication.
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Etienne Batory Roi de Pologne, 

le plus vaillant de nos Rois (*) et Si- 
gismond III, donnerent leur sancti
on Royale a ces niemes ordres et de- 
crets.

.

Jean Olbracht, (**) craignantune 
population toüjours croissante , et 
qu’on n-e pouvoit plus evaluer, or- 
donna que les Juifs, qui demeuraient 
eparpilles dans les villes, se reuni- 
raient dans un faubourg particulier 
dechaque ville-, et qu’ils seroient sous 
la surveillance des Böurgmestres.

L’annee i4g6, voyant que les Juifs 
pretaient a usure, aux jeunes gens de 
familie qui sacrifiaient tout, pour a- 
voir l’honneur d’aller combatre les 
ennemis de la patrie; que les mernes

(*) Annć- lSyg sous Karnkowski Archeveque1 
de Gnesne.

(**) Crommer 1. XV-
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Juifs oberaient les hypotheques de 
toutes les principales maisons ; etre- 
marquant en eux, le dessein de s äp- 
proprier les terres et les fortunes de 
ces jeunes gens, de la meine maniere , 
que les moines l’avaient fait en France 
et en Allemagne, lorsque la noblesse 
partit pour la conquete de la terre 
śainte. Jean Olbracht dis-je, aneańtifc 
(*) toutes les inscriptionsdiVpothecai- 
res, et defcndit aux Juifs d’user des 
droits de la noblesse, et d’acheter des 
terres; leur faisant to u te fois rem- 
bourser, avec un interet raisonnable,' 
les sommes quils avaient pretees.

Sous Sigismond I, riches deja de 
Farge nt du Pays quils s eta i ent apro- 
prie, tant par la voie du commerce 
que par suite de leurs inscriptions 
hypotecaires sur les biens de la no
blesse, les Juifs, ourdirent un trai-

(*) VoL Leg. p. a54j

•I



tś, qui fat conclu par les änbiens de 
leur culte (*) tendant a faciliter aux 
Turcs 1’entree delaPologne, et a leur 
procurer les moyens de subjuguer le 
Pays: nos anales (**) en font mention, 
quoique Pierre Kmita (?**.), et Cho
iński Chanceliers de la Couronne, 
n’en a lent laissb aucune preuve süf
fisante dans leurs mbmoires; (****) ils 
disent seulement, qu’ils Se sont mieux 
defend us avec leur argent qu’avec 
leur plume.

i?

(#) Lettre de Sigismond I. ń Pierre Kmita 
1 i6. p. 170.

(?.*) Edit. 1697, et p. 58o.
(***) Ce Chativelier dii queique part, que 

persoime ri’aecilt pour Jes Juifs sans etre 
paye parens., ćt que tous ceux qni <cri-> 
vent contrę celte secie, out encore Vespoir 
d’etre pa yes par eux. Je crois 6lre assez 
connu de mes compatriotes, pour ne pas 
avoir a critindre I’application dc ce pas
sage (Note de i’auteur )

Sinode an tHao-
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Les Juifs en i54o, avanqaient deja 
dans leurs ecrits, qu’il n’y avail dans 
tonte laPologne, que 5oo marchands 
en gros Chretiens, tandis qu’il s’y 
trouvait 3200 Juifs, et qu’ils avoient 
9600 artisans traVaillant l’or, l’ar- 
gent, le plomb, on fabriquant des 
etofles.

Tonies nos lois ont constamment 
defendu aux Juifs de commercer sür 
l’eau-de-vie, de tenir des auberges 
(*) et de trafiguer avec les paysans, 
quails apauvrissaient en les rendant 
ivrognes, et a qui ils inculquaient 
toutes sortes de vices et de crimes.

Jls fournissaient deux fois autant 
de recrues en raison de leur popula
tion (**) que les Chretiens. On leur 
donna ächoisir sur toutelacour, (***) 
nn Seigneur,qui devait les adminis-

(*) An i538 V. L. I. p. a54.
(**) Vol. Leg. i. 375. an i5n.
(***) Lc pvetoiser des Juifs fut. Michel.de

Brześć, scion la norainalion dc Sjgisinond 1.
a i5o6.

18



lion, les juger etc.
Sigisimond Auguste fut ćtonne de 

leur Enorme population, qui s’agran- 
dissait chaque jour. Voyant qu’ils 
parvenaient ä se soustraire a toute 
espece d’impöt, et qu’ils essayaient 
d’etablir dans to us leurs ecrits, leur 
superiority en Pologne sur les Chre
tiens, les so undt a une capitation. 
Jls representerent en vain, que cette 
me sure (*) etoit contrę leur lois; 
apres beaucoup de debats, il fut or- 
donne que chaque Juii, homme ou 
femme, payeroit un florin de Pol: (**) 
partette. Oncroyaitqu’il yavaitdejaen 
Pologne 200,000 individus de cette na
tion; le recencertient se fit, et la 
Cour fut fort etonnee de ne voir sur 
la liste de la Capitation que 16,589.

(#) David puni du Ciel par la peste, pour 
avoir comptć son pcuple.

(#*) Un florin do Pologne valoit alors en 
comparaison de noire monoieg. flor 18gros:
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juifs (*) des deux sexes. On pre
tend, qu’etant a diner a Knyszyn, Si- 
gis nond Auguste se contenta de dire 
a son' anni d’enfance Francois Kra
siński EvAque de Cracovie, fameux 
par les eOorts qu’il fit pour entre- 
tenir lapaixde la religion en Pologne, 
et qui ce jour - la. pariait encore au 
Roi contrę l’inquisition , et la sor- 
cellerie dites-moi, Monsieur, vous qui 
ne croyez pas que le Diable puisse 
se meler de nos affaires, vous qui n’a- 
joutez pas foi aux sorciers, dites-moi 
comment il sc fait que les Juifs <|ui 
ętoient 200,000 hier, 0nt pu se caclier 
sous terre, pour nę paraitre que 
16,589 aujourd’hui qu ils agit de payer 
la capitation? „ Voire Majeste sail, lui 
„ repondit-il que les Juifs n ont pas 
„ besoin du diable pour etre sorciers.’1

(*) Voyez. Ie livre de recetle an i55i, 5a, 
53, Bibi. Czacki.
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A la premiere diete, on leur de
fend it sous peine de mort, de faire 
le commerce des chevaux (*) et de 
tenir aucune ferme ni auberge.

Com me le costume des Juifs ri
ches ne differait en aucune maniere 
de celui dbs Seigneurs de la Cour, 
ouleurd fendit de porter des coliers 
d or, ce qui etait line prerogative de 
la noblesse, ainsi que des sabres et epees 
ornes de pierres p re die uses.

La noblesse Polonoise gard ait 
encore la coutUme, qui lern* vena t des 
anciens chevaliers Romains, de por
ter des bagues d or oil etoient gra
ces leurs devises leurs aymes! 
ies juiis s’etant mis en possession de 
ce privilege, la loi le leur defendit 
expressement (**) et il leur fut sett
lement permis de graver sur leurs

(*) Vol. Leg. p. 607.
(**) h« second Statut Art. 8.

I



22

bagues, des signes de commerce, le 
nom de la (*) Ste Jerusalem, ou ce- 
lui de la riviere Sabation (**).

Le Cardinal Commendoni, (***) 
nonce Apostolique pres de Sigismond 
Auguste, parle beaucoup des Juifs, 
et dit qu’ils s’babillaient comme les 
Nobles et les bourgeois, et depas- 
saient meme les premiers en luxe.

Les Juifs furent chasses de la 
Prusse dans le meme tems (****).

(*) Acta Mets, regnąnte Sigix. I. an i54o:
(m) Dela riviere Sabation § VIII. ou parle 

Nanasses ben Israel, de I’esperance d’Jsraei 
p. 65. Apres lui Wolfms Bibl. Herb, 
an 1715 T. 2. p. i4i dit. que deux Juifs 
Polonais apres avoir fait un grand pele- 
rinage imprimerent en langue Allemande 
la description de cette riviere : Get ouvrage 
fut brule par les Jćsuiteś a Breslau.

(***) Vie. du Cardinal Commendoni par 
, Gratien, traduit par Fiddlier Paris on 
i6i4 p. 190.

(****) L’histoire, de Prusse, Baczko an 1796 
, Königsberg 855 p.



Sous Sigismond III. les Juifs par leur 
nombre et leur richesses, formaient 
presque un Etat dans le pays, ils im- 
primaient beaucoup de Ihres oii ils 
tournaient en derision (*) les ritś 
de notre religion, et par les quels 
ils esśayaient de prouver qite la Polo-* 
gne pouvait devenir une seconde 
Jdumee, si les Polonois consen- 
toient a changer de religion et a suivre 
la loi de Moi'se; ce qui porta la 
diete a rendre un decret revetu de 
la sanction Royale, portant que tout 
juif qui oserait dans ses ecrits se 
moquer des rits chretiens serait de- 
porte.

La multitude de ces ouvräges cau
sa une espece de rixe entre les au
teurs chretiens et juifs. La Polo- 
gne qui. possedait. alors beaucoup 
dimprimeries, fut inondee de pam-

(*) On pent‘voir l'ouvrage JadchazakadV 
d’Auron, de Kazimierz.
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phlets d’attaques et de defenses. 
Heureusement pour cette guerre 
litteraire? un nommó Szleszkowski 
ruedecin de Cracovie, ayant public 
contrę les Medecins juifs un ouvrage 
r^iiipli de diatribes indeeentes, un 
Etudiant de Cracovie y repondit par 
un poetne. ou faisant parier les morts, 
(*)on leur entend dire, que ni Rhada- 
manthe ni Minos n’ayant put decider 
quels etoient ceux des medecins juifs 
ou ehretięns qui les servoient le 
mieux, ces luges equitables, leur 
destinoient egalemeut des recompen
ses aux uns et aux autres, sans s in- 
former de leur religion. Cette guerre 
de plume finit de cctte maniere au 
grand prejudice des imprimeurs.

Sjous

(#) Ouvrage de Szleskowski an 1623 la 
second edition Tail' i64g iraprimee 
Cracovie.
,4 Ł 9?/ 17 • ' ......<<[ - ' (



Sous Jean Casimir, cefurent, les 
Juifs qui occassionerent (*) la re
voke des Cosaques de l Ukraine et 
de Zaporosć, en tenant, contrę la 
loi, des ferities et des auberges. 
Ce ne fut qu’apres la hataille de 

, Beresteczko, quo la diete rendit une 
loi pour airßter leur rapine. Une 
noiivelle ere s’ouvrit aux Juifs, un 
nouveau Messie remplit lours espe- 
rances et troubla la Pologne. Sa- 
batayzavi (**) forma des rassemble- 
ments quo la force armee soule par- 
vint a disperser. Forcś de quitter 
notre Pays, il alia ä Constantinople 
oü il fut arrete : les Juifs du Monde 
entier allaient lui presenter lours 
hommages. Mehany (*) Juif de Po
logne ćcrivit contrę lui, et memo se

25

(#) Voyez Ciimacter I. du Kochowski.
(**) Joannis a Leut de Pseudo Messüs die-.

sertatio XXIII. p. 1076.
(**) jidem p. 1181.

4



rendit äConstantinople, pour le con- 
vain ere de fourberie devant le Divan, 
et demontrer, la iaussete de sa mis
sion pretendue divine.

Sons Michel Wiśniowiecki on 
decouvrit de iiouvelles trames entre 
les Juifs et la Turquie (*).

.lean Sobieski, ä qui ils avoient 
predit son avenement an tröne, qu’ils 
nommaient dans leurs ecrits fils du 
soleil, Boi des Bois , ’ avail en eux 
la confiance la plus aveugle, et eut un 
juif pour favori. II e6t faclieux d’e
tre ohligd de dire, que ce heros de la 
Chretiennete fut supplie par le senat 
en 1682 de prendre en consideration 
le bien de son Pays, et de ne pas faire 
passer par les mains des Julis toutes 
les graces et les recompenses que le 
tróne accorde.

(^) Les Lettres du 18 Avril an 1672. de 
Szumowski Grand Ecuyer de la Courön
ne embassadeur pour le traile de Burząc 
sont remplięs de plaintes k ce suiet.



Sous Auguste II. (*) on remit en 
activite la loi qui defendait aux lulls 
de tenir de§ auberges dans les Vil
lages.

Sous Auguste III. ou tout etait. 
paralise, les Juifs tanlot opprimant, 
tantót dpprimes, succomberent enfin, 
apres avoir un moment dicte des lois 
au pays.

En 1780, un Neophite de Valachie, 
nomme Franck forma une nouvelln 
secte. 11 se crut predestine a reunir 
toutes les Religions, il separa de sa 
doctrine beaucoup de dogmes de la 
religion juive, en conserva neanmoins 
l’essentiel et main tint le rit Romäin.

Arrive en Pologne, il precha pu- 
bliquement, souleva les tribunaux 
contrę lui, et fut enferme dans la for- 
tresse de Czenstocliovv. Les Trou

27

(*) Läeedum 1720. furia 3, post Duininicam. 
can tale, c-est imprime dans les pvoces de 
de Zudlowski p. 54g.
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pes Russes l’ayant elargi, il se rend It a 
Vienne; et de läenMoravie. Joseph II. 
If fit deporter, ił alia s’etablir a 
Offenbach, oti il fut enterre avecune 
pompe royale. Pendant que Franck 
reunissait tons les JNeophites autour 
de lui; Israel Hirszovvicz Rabbin de 
Międzybórz en Pologne, fonda une 
nouvelTe secte, d’apres la doctrine de 
Moi'se Maymonides juif d’Alexandrie 
en Egypte.

Franck craignanl 1 influence de 
cette nouvplle secte forma une esp^ce 
dissociation , dont il se nomma chef 
hereditaire. Sa maxime, la memepour 
tous les pays, etait, qu’un Juif 
reste toujours Juif et garde la lox de 
Moi'se quoi qu’i1 suive en public 
les rits do la religion dominante, 
pour /u qu il observe les siens dans 
son Interieur.

Tout mariage, tant avec les lil
ies des Juifs quave celles des Gen- 
tils, leur est defendu crainte de di-



vulguer le secret. Jlleur est enjoint 
de donn er ä leurs enfants une 
Education convenable au pays qu’ils 
habitant, de se pousser par tout 
moyen, d’exercer toute sorte de 
profession, et de disperser ainsi leurs 
diverses castes, qui n’admcttent en- 
tre elles de difference, que sous 1« 
rąpport de la richesse. Dans chaque 
Capitale ils ont un Doyen, qui choi- 
sit et determine Fetat, au quel cha
que enfant de ces lSeophites doit se 
vouer. D Administration, la Police, 
F Armee , le Commerce, renferment 
deja dans tous les pays, des individus 
de cette secte.

Rćgis aujourd’hui par la filie de 
Franck (*) ils n’onvoient plus ni leurs 
fils ni leurs lilies a la cour de leur

(*) Franck avoil scs gardes, ses-Cliambellaus 
ct ses page's; a son enlerremcnt, on porla 
son corps en grande ponipe, une cou- 
ronne ducal« ornail son cercucil, ct toulo 
sa cour asdpta A ses ^bscques.

29
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Souveraine, comme ils le faisaient 
du terns de son Pere (*), les an- 
ciens, se bornent a reunir leurs im- 
pöts religieux, qu’ils font passer a- 
vec le rapport general, aux chefs 
suprćmes, et ceux-ci, les adressent 
ä Appenheim, capitale de ces nou- 
veaux Chretiens.

La police Francaise a fait son pos
sible pour decouvrir le secret de cette 
Secte politicomistique; des Agens de 
police furent diriges dans tons les 

, pays, meine a Varsovie, et ne rap- 
porterenl que des conjectures, sans 
aucun eęlaircissement remarquable

Sous Stanislas Auguste, on ane- 
antiL le premier Rah bin parmi les 
f nils du pays (**),.

5 o

(*) Lea ciifans les mieux sieves,'y elaicnt 
envoyes dc nliaquc ville, yt y reslaient jus- 
qu’a.l’age de lg ä 20 ans.

(**) Le premier rabbin, qui fait les.fonciions de 
Grand - pr&tre de men re en Asie, Jl doit

ä



A la fameuse diete de 1788 on 
proposa plusieurs moyens de les ren- 
dre utiles au Pays. Ou voulait les 
assimiler au tiers-etat, les faire jouir 
detoutes les prerogatives des citoyens, 
on destina meme des recompenses 
pour ceux qui voudroient s’adon- 
ner a' Tagriculture; mais la guerre 
qui suivit cette diete, et le partage 
de la Pologne qui eut lieu peu a- 
pres, paralyserent ces inesures bien- 
faisantes. Chaque Cour coparta- 
geante, sans mettre de dillerence 
entre les Juifs ses anciens sujets, et 
les Juifs Polonois, les a regis, d’apres 
ses anciens principes. Ce que ces 
pays ont perdu ou gagne a ce systerile, 
ne doit pas entrer dans ce coup 
d’oeil sur nos Juifs, dout la popu
lation triplant presque ton jours en

et re loujours en voyage, et, porte eu 
langue hebraique, le litre de Prince da 
l'esclavag«.



comparaison de celle des Chretiens, 
pent faire craindre que ce pays ne 
devienne une seconde Idumee.

La voix du peuple entier s’eleve 
contrę les Juifs, et deinande leur 
reformation.

De cette reformation, resuite- 
rait-il ou non un bien pour le pays? 
Telle est la question, bien importan
te sans doute, qui nous occupe,

Ton:jours unis entre eux, re- 
gis par les anciens de leur culte, 
et par des chefs que la loi ne re- 
connait pas, les Juifs, dans leur 
etat actuel, font de la moindre con
testation entre un Juif et un Chre
tien, une affaire nationale a la quelle 
la communaute entiere prend part.

Leur Gouvernement est etabli 
sur des bases fixes; cliaque petite 
ville ases juges, chaque district un 
Rabbin, chaque province un Mo-
tenum (savant entre les Rabbins),

cha
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chaque partie de la Pologne sou. 
misę a mi souverain particulier, a 
son Rabbi - Morain (seigneur des 
savans).

Tons les Juifs de 1’ancienne Po
logne sont soumis a un seul Chef 
qui depend du Chef general, resi- 
dant m Asie, lequel porte le litre 
de Prince de l’esclavage, mais a qui 
la politique ou la loi, ordonnent 
'd’errer contmufellement de lieu en 
lieu.

To us ces jnges ou Chefs, au
moindre besom d argent. ordortnrnt
un jeune general, et chaque familie,
si eile ne vent encourir un anatheme,

- doit apporter a la Caisse generale le
i>rix de sa consommutmn jour nähere;
dela, il arrivait, que les Juifs de la
Lithuanie, par exemple, venaient en
cas urgent au secours de ceux de Po- ° • 1 ■sen de ceitx de Varsovie etc, et ainsi 
reciproquement.

1

A
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lis ont tróis Anathemes epou- 
vantables, IN id douy, Cherem, er
Schamatha (*) leur serment est 
aussi un genre d’Anatheme contrę 
les parjures, Teilet de ce serment 
est nnl lorsqu’il s’agit des Chretiens, 
car selonleurs lois, tout serment prete 
devant uri Chretien, contrę on pour 
un Chretien, ou par son ordre, perd 
de sa ^alidite.

Enfant encore quand ils se ma- 
rient, ils sont pores de i familie fort 
jeunes, et voycnt on tres pen de terns 
de nomelles . generations. Ils font 
presque toujours banqueroute des 
que lours enfans sont etablis, pour 
leurremettre clandestinemcntTargent 
qu ils detournent frauduleusement a 
leur profit; no possedant aucuns
biens-fonds, ils ne presentent aucu- 
ne garantie a lours creanciers, et

(*) Lexicon Thalmudicum pag: 828. The- 
sńurus Ugolini T. III. Pag 354.
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ruinent de cette maniere, beaucoup 
de families moins aisees.

jNe reconnoissant d’autres lois 
q.iie les leurs, ils eludent les nótres, 
ou les font taire.

Quel est le Gouvernement qui 
pourrait avec securite tolerer dans 
son sein, une societe d’liommes, 
dont les ooutumes et les lois contrę- 
careraient ses vues, et qui forrne- 
raient au milieu de la nation une 
nation jsolee.

On a fait beaucoup de calculs 
pour connaitre leur population > 
mais a cet egard, on n’a rien pu 
obtenir d’exact jusqifa ce jour, leur 
religion et leur interet s’y opposent 
egale ment; la pluspart ne posse- 
dant aucifne propriete fonciere, ont 
pu facilement se soustraire aux yeux 
de fadministration et de la Police, 
et j’ai lieu de croire, que la moitie
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de leur population est a peine portee 
sur les roles aetueU de notre pays.

Occupant contrę les lois, les au- 
berges dans les Villages, ils savent.s’y 
maintenir malgre les deferises reite - 
rees du Gouvernement; nos pauvres 
villageois, objets des speculations 
barbares de, ces avides cabaretiers, 
vont prendre la le gout de l’ivrogne- 
rie, et y puiser le germe de tons les 
vices. Telle est, n’en doutons pas, la 
cause premiere de leur misere et de 
leur abrutissement.

D autre part, les Juifs rei'ormes, 
vernisparla civilisation, jouissant de 
tous nos privileges, entrant par tout, 
profitant de tout, au moyen de leurs 
rapports dans la societe, accapare- 
raient tous les biens fonds, et les 
transmettraient a leurs lieritiers; sans 
oublier les mo yens qui les out fait 
gagner.
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Pent-etre que la valour des pro- 

prietes rurales s’eleveroit un pen, 
mais le commerce Interieur y perdrait 
notre caractere nat onal, et nos vert us 
domestiques. INous ouvririons un plus 
vaste champ a lour ambition, nous 
donnerions plus d aliment a Jeur sou- 
plesse et a leur avidite pour le gain.

Les lois ne changent.pas en une 
minute la face dune JSation: il taut 
des generations pour parvenir au but 
quela morale du gouvernement pour- 
rait se proposer. 1/edfi cation de 
1’enfarice, developpe cessentimensqui 
font nähre les vertus. Pourquoi les 
CaraYtes, autre secte de Juifs nont- 
ils jamais fait n a it re de recrimina
tions, et ne se sont-ils jamais atti
res de reproches? Pourquoi le Cfou- 
vernement Autri olden les fait - il aller 
de pair avec les Chretiens? C’est 
qu’habitant la Volhynie et la Lithua-
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nie, ilä ont eu des privileges qui les 
ont separes des Juifs, et qu’ils se 
sont concilies, par leurs vertus, 
rest;me et la protection de chaque 
Gouvernement.

On nepeutpas comparer les Jui fs de 
l’Europe aux Juifs Polonois. Sur 
3o,ooo,ooo de Francais, il n’y a 
pas 20,000 Juifs, Sur 39,000,000 de 
sujets Ąutrichiens, il n’y a päs 
i5o,ooo Juifs, tan dis que dans la Po
lo gne, sur une population de 2,793,000 
arnes on comp te 227,687 juifs, ce 
qui 11’est encore que le resultat d’un 
calcul approximatif en dessous de 
le realite.

Vassimilation des Juifs aux au- 
tres babitans en France, na pu 
ocęasionner aucune secousse natio
nale ; dissembles sur une vaste eten- 
due de pays, et fondus dans unę 
grande population, ils n’ont pu in- 
iluer ni sur lecaractcrc, ni sur les
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moeurs de la nation, ils ont ete pe*; 
dus dans la masse, comme une goute 
dean dans la mer. Chez nous an 
conlraire, ils formeraient un Etat 
distinct, qui dans la suite, pour 
rait devenir leur centre de ralliement 
general, et multipliant trois fois au- 
tant que les Chretiens, on serait me
nace de voir transformer cette noble 
et vertueuse Cologne,, en'une secon- 
de Idurnee.

Apres avoir represente les Juifs 
tels qu’ils sont, et montre ce qu its 
pourraient devenir, j’ose A peine ha- 
sarder mes idees sur les 11103 ens de 
transformer tant dhabitans, en cito- 
yens utiles et essentials a TEtafc. 
Avant d’entrer en matiere, la faiblesse 
de mes moyens m’obh’ge a reclamer 
1 indulgence du lee tear; Si je mega- 
re, je le prie de me pardonu er, en 
favour de l’envie d’etre utile,unique
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motif qui malt fait prendre la plu
me en cctte circonstance.

Dans les Pa>s Constitutionnels, 
tons les hommes sent egaux cle- 
vant la loi: telle fest la base du 
bonheur public. La noblesse n’est 
qu’une recompense liereditaire, la 
xertu ]a donna, le crime l’aneantit; 
c’est nil but que chacun pent at
tendee, qui sort de stimulant a tout 
komme dhonneur, et prouve la 
reconnoissance nationale. Chez nous* 
la noblesse a des prerogatives, mais eile 
n’ani privileges ni droits particullers; 
tile nestfierre que des services qu’elle 
a eu le bon Item* de rendre a la pa trie. 
Quelques partisans de la jiouveaute, 
voulant tout detruire, avant d avoir 
prepare les materianx pour de non- 
veaux edifices, out propose d’assimi- 
1 er tout d’un couples j nil’s aux autres 
passes dc la society menie a celle de la

no-



noblesse; c’etait les rabaisser toutes 
et n’en relever aucune.

Je crois que les Juifs. d’apres 
leur merite personnel, dewaient £tre 
partakes en trois classes; ils jouiraient 
toils des mcmes droits qüe les ha- 
bitans Chretiens, et les memes lois

Dans la iere Classe, seroient 
ćomptes, tons ceux qui póssśdrnt 
en proprićló des fabriques/ des usi
ngs, des moulins ou des terres, et 
ceux qui fout la banque, ou le com
merce en gros.

Dans la 3de, on comprendrait 
generalement, tons les Marć hands en 
detail, les fabrlquants, les artisans et 
les agricujkeurs journaliers.

Enfin la 3ßme classe renfermerait 
tous ceux qui n’ont ni propriety, 
ni aucun moyen de gagner leur 
existence.

4i

les regiraient.

6



Le changement de leur habille- 
lment ne serait pas force, il devien- 
drait un resultat de leur civilisation, 
et fixerait seulement 1 "attention du 
Gouvernement.

Mais pour parvenir au but quon 
se propose, il faut amener les choses 
de loin; je pense done qu’il serait a 
propos d’adopter un regiement relatif 
aux Juifs, et voici quelques articles 
qui pourraient y figurer, sauf a etre 
rediges par une main plus habile 
que la mienne.

DISPOSITIONS GENERALES.

Les Juifs, qui jusqu’ici ont ete 
tóleres, deviendraient citoyens.

Personne n aurait le %)roit de 
s’mgerer dans les ceremonies de leur 
culte.

Aucun Juif ne pourroit changer 
de religion, avant d’etre parvenu ä 
Tage de majoritö.

i
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La łoi atteindrait les Juifs com- 

me les chretiens et serait la meme 
pour tons.

Tonte contestation entre Juifs, 
devroit etre soumise aux tribunaux 
du pays, qui seuls auraient droit 
da prononcer sentence.

Les Juifs pourroient acheter en 
tqute propriety des fabriques, des 
moulins, des etangs, et meme des 
terres, pourvu qu’ils s’engageassent 
ä les cultiver, ou ales faire cultiver 
par des journaljers soit Juifs, soit 
Chretiens, qu’ils. loueraient de gre 
a gre.

ToutJuif, proprietaire d un bien 
fond de 4-,oqq fl. pourrait etre elu 
Magistrat de sa ville, et aurait voix 
representative dam? sa commune.

II serait expressement defendu 
a tout Juif, de tenir des auberges 
dans les Villages, comme aussi de 
fabriquer, ou vend re de l’eau de vie*
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MTSSAKCES, MARIAGES etc.

Los naissances, manages, etdeces 
des Juifs, devralent etre constates 
par les Officiers civils, comme cela 
se pratiqu eä l’egard des Chretiens.

An cum Juif ne pourrait se ma- 
rier avant Tage de 20 ans. aneune 
Juive avant celui de 17 ans accomplis. 
Aucun manage ne pourrait etre con
tracts sans le consentement des deux 
parties, lesqu eiles dexroient prouver 
devant FOfficier civil qu’elles se sont 
connues et frequenters au moins six 
semaines auparavant (*)

Cliaque marie devrait prouver 
qu’il a un moyen cl’existence, soit en 
fonds, soit par son travail.*.

Le droit de prönoncer sur le 
divorce, appartiendrait aux anciens 
de leur culte, leur decision seroit

(*) Les Juifs, en Pologne, sc marient saus 
se conuaitve, presqne dans T'age de 
feiifańcc.
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inscrite sur le registre des actes 
civil*, etil ne serait permis de former 
de nouveaux liens, qii’un an et demi 
apres la signification du divorce.

MARCHARDS, ARTISANS, 
et AGRICULTEURS.

Tout Juif qui s’adonnerait A 
l’agriculture serait libre de tout 
im pot pendant im certain nombre 
d’annees

Le Gouvernement accorderait 
des terres a tons les juifs qui voü- 
draient en affermer, et ils seraient 
traites comme les Colonistes eträngers.

II y aurait pour la construction 
de leurs maisons, un plan d’arrele, 
auquel ilsdevroient se confonher

Leurs villages, au rai ent leur 
maire, de la meine religion qnVux.

Le gouvernement accorderait 
me prime A tous ceux qui s'adonne- 
roient »vec succes a l’agriculture.
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Chague Juif artisan, serait sur 

le controle des artisans Chretiens; 
de meine, chaque Marchand Juif, 
serait inscrit sur la liste generale des 
Marchands; nulle part ils ne forme- 
roient de caste particuliere.

DE INSTRUCTION.

Le Gouvernement prendrait 
Teducation des Juifs sous sa pro
tection speciale.

La Langue hebrai'que serait re- 
gardee comme langue savante mais 
la langue polonaise serait seule em
ployee dans les affaires.

Les, ecoles primaires, les Licees 
et l’Academit. leur seraient ouverts; 
dąns auępn cas, ou ne mettrait de 
difference entre les etudians juifs et 
les etudians chretiens, et jamais on 
n’exigerait des premiers quils 
absistassent a nps ceremonies reli- 
gięuąes. h



Les ecoles juives, seulement en 
ce qui regarde leur religion, seraient 
permises et toleróes. Aneun Jnif ne 
pourrait les frequenter, s’il ra’avoit 
suivi, ou ne suivait encore nos ecoles 
p obliques.

Le Ministore de l Instruction 
publique ferait im prim er eil langue 
nationale, avec la traduction hebrai- 
que, des Ihres de morale et d’hi- 
stoire.

Tout Juif qui n’aurait pas suivi 
les ecoles dn pays, ne pourrait deve- 
nir fonctionnaire public. II ne pour
rait pas etre elu. II n’aurait pas de 
voix representative dans sa comune, 
L’entree de Fe cole juive lui serait 
interdite, et 20 ans aprc-s la publi
cation du present regiement, il ne 
pourrait acheter aucune propriety, 
ni parvenir a la diginte de Rabbin.

On presenterait toutes les an- 
nees, la liste des etudians > nil's dans

47
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nos ecoles, avec les noms de ceux 
qui se seraient distingues, on leur 
accord erait des recompenses, et me
nie aux parens, si on le jugeait con
vertible.

JURISDICTION JUIVE.
Tonte Jurisdiction Juive, en ce 

qui regarde le droit civil serait abolie.
On laisseroit aux Juifs la faeulte 

de se clioisir un arbitre dans leurs 
dilierens, mais le decret devrait etre 
ecmsigne eu langue du Pays, dans 
les actes des tribimaux.

Le pouvoir de leurs Rabbins 
ne s'etendrait que sur Ce qui est re- 
latif a l’exercice de leur religion.

Aucun Rabbin ne pourrait etre 
choisi, sans 1’apjJrobation de la Ma- 
gistrature administrative locale. 

CHAJNGEMENT de COSTUME 
et de LANGUE.

Deux ans apres ^adoption du present 
reglement, aucun; Juif attache au

Gou-f



Gouvernement, ou en rapport avec 
le Gouvernement par un lien quelT 
conque, ne pourrait porter son an 
cien costume; les Marchand», de 
vralent etre forces de le qu ttpr daps 
4 ans, les Artisans dans 6, et les 
agriculteurs dans 10. Les femmes 
seraient soumises a la m&ne obliga
tion. '%

Tout con trat, lettre de change, 
quittance, billet etc. s’il n’etait ecrit 
en langue du Pays seroit declare 
invalable.

Les Juifs, diriges presque des 
l’enfance de cette maniere, change- 

• valent leur caractere par l’äducation, 
devlendraient utiles en concourant 
au bien public, leveraient ainsi peu- 
a-peu la barriere qui les separe des 
Chrótiens, et finiraient par s’acqudrir 
des droits a l’estime generale.

7



Je presente le tableau et n’en 
jwge pas; trop heureüx si cette es- 
quisse imparfaite, po'uvait donn er 
aaissance a un outrage digne de 
fixer l’attention publique.


